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Journée d’action du 19 mars 2009 
 
 
Le SNPHAR s’associe à la grève interprofessionnelle du 19 mars 2009. Un 
préavis de grève a été déposé auprès du Ministère de la santé, couvrant les 
médecins hospitaliers, quels que soient leur statut et leur spécialité. 
 
Le SNPHAR appelle l’ensemble des médecins hospitaliers au mouvement de 
protestation contre la loi portant réforme de l’hôpital, relative aux patients, à 
la santé et aux territoires (HPST) car : 

- elle démantèle le service public hospitalier 
- elle offre une vision uniquement comptable de l’hôpital public, 

lorsqu’une logique médicale devrait prévaloir,  
- elle n’évoque ni amélioration de la qualité des soins, ni conditions 

d’attractivité des carrières médicales hospitalières 
 
Le SNPHAR demande aux médecins hospitaliers de participer aux 
manifestations, aux assemblées générales et aux réunions d’informations 
locales et régionales. Cette loi fait de plus en plus l’unanimité contre elle, tant 
dans le personnel médical que non médical, malgré les mensonges de 
Roselyne Bachelot pour s’attirer les bonnes grâces des hospitaliers. 
 
Le SNPHAR préconise pour le personnel hospitalier qui travaille, le 18 mars 
2009, jour du vote de la loi HPST, ainsi que lors de la journée d’actions du 19 
mars 2009, le port d’un brassard noir, témoin du deuil de la mort du service 
public hospitalier. 
 
Il n’est pas trop tard pour retirer le texte de loi afin qu’il soit examiné avec tous 
les personnels de santé. Il faut garder en mémoire que sa bonne application 
nécessitera la pleine participation de chacun. 
 


